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Prescriptions se
superposant au zonage
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Alignements d'arbre à protéger

Plan de Prévention du
Risque inondation (PPRi)

@ @ @

@ @ @

Bâtiment en zone agricole sus-
ceptible de changer de destination

Emplacement réservé

Façades à protéger

Espace Boisé Classé (EBC)

Secteur de Taille Et de CApacité
Limitées (STECAL)


